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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la procédure
(art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la
modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Le recourant estime que la rupture du lien de confiance entre son défenseur obligatoire et lui
était démontrée.

E. 3.1
Dans toutes les procédures pénales et à n'importe quel stade de celle-ci, le prévenu a le droit
de charger de sa défense un avocat (défense privée) ou, sous réserve de l'art. 130 CPP, de se
défendre soi-même (art. 129 al. 1 cum 127 al. 5 CPP). Conformément à l'art. 130 let. a CPP,
le prévenu doit avoir un défenseur notamment lorsque la détention provisoire, y compris la
durée de l'arrestation provisoire, a excédé dix jours. S'il n'en désigne pas un d'emblée, la
direction de la procédure pourvoit à ce qu'il soit assisté aussitôt d'un avocat (art. 131 al. 1
CPP). Lorsqu’elle nomme le défenseur d’office, la direction de la procédure prend en
considération les souhaits du prévenu dans la mesure du possible (art. 133 al. 2 CPP). Cette
disposition codifie la jurisprudence, selon laquelle, bien que les art. 29 al. 3 Cst
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droit de choisir l'avocat qui lui sera commis d'office, l'autorité ne peut arbitrairement,
c'est-à-dire sans motifs objectifs suffisants, refuser de tenir compte des souhaits du
justiciable à cet égard (Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds),
Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 19 ad art.
133).

E. 3.2
Si la relation de confiance entre le prévenu et le défenseur d'office est gravement perturbée
ou si une défense efficace n'est plus assurée pour d'autres raisons, la direction de la
procédure confie la défense d'office à une autre personne (art. 134 al. 2 CPP). Si cette
disposition permet de tenir compte d'une détérioration objective du rapport de confiance
entre le prévenu et son défenseur, le simple fait que la partie assistée n'a pas confiance dans



son conseil d'office ne lui donne pas le droit d'en demander le remplacement lorsque cette
perte de confiance repose sur des motifs purement subjectifs et qu'il n'apparaît pas de
manière patente que l'attitude de l'avocat d'office est gravement préjudiciable aux intérêts de
la partie. En tout état de cause, le fait de se trouver dans un cas de défense obligatoire ne
permet pas d'utiliser les droits conférés à la défense d'une façon constitutive d'un abus de
droit (arrêt du Tribunal fédéral 1B_419/2017 du 7 février 2018 consid. 2.2 et 2.3).

E. 3.3
L'art. 134 al. 2 CPP n'empêche toutefois pas le prévenu, à n'importe quel stade de la
procédure, de charger de sa défense un conseil juridique au sens de l'art. 127 al. 5 CPP (art.
129 CPP; arrêt du Tribunal fédéral 1B_394/2014 du 27 janvier 2015 consid. 2.2.1). Dans la
mesure où la défense d'office est subsidiaire à la défense de choix, la direction de la
procédure doit alors révoquer le mandat du défenseur désigné (art. 134 al. 1 CPP; Y.
JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), op.cit., n. 16 ad art. 129).
Le prévenu qui révoque son défenseur d'office est cependant présumé renoncer au bénéfice
de l'assistance judiciaire. La nomination d'office ultérieure de l'avocat qu'il s'est choisi est,
par conséquent, exclue, à défaut de quoi les dispositions légales en la matière seraient
contournées (M. NIGGLI / M. HEER / H. WIPRÄCHTIGER, Schweizerische
Strafprozessordnung / Schweizerische Jugendstrafprozessordnung, Basler Kommentar
StPO/JStPO, Bâle 2011, n. 2 ad art. 134).

E. 3.4
Selon l'art. 33 de loi sur la profession d’avocat (LPAv; E 6 10), l’avocat stagiaire ne peut
faire des actes de procédure et d’instruction, se présenter ou plaider au civil, au pénal et en
matière administrative qu’au nom et sous la responsabilité de l’avocat chez lequel il
accomplit son stage. Durant son stage, il doit fréquenter assidûment les tribunaux; travailler
régulièrement au service de son maître de stage; et prendre une part active aux audiences
des tribunaux et des autres autorités
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de la LPAv; E 6 10.01).

E. 3.5
En l'occurrence, l'on ne discerne pas, dans l'argumentation du recourant, de grief objectif
formulé à l'encontre de la défense assurée au nom de Me C______ par son avocat-stagiaire.
S'il semble bien que la cause ait été entièrement déléguée à celui-ci par celui-là – le dossier
ne comportant que la prise de position du 7 décembre 2020 sous la signature autographe de
l'avocat, lequel ne prétend par ailleurs pas avoir rendu personnellement visite à son client,
en détention –, il apparaît spécieux, au vu des règles applicables à l'avocat-stagiaire, de
soutenir qu'une relation de confiance avec l'avocat nommé d'office n'aurait pas pu se nouer
faute de contact direct entre celui-ci et le prévenu. Rien ne permet de douter que la
supervision dont se prévaut Me C______ – et qui lui incombe de par la loi – ne serait pas
effective. Le critère déterminant reste l'efficacité concrète de la défense. L'avocat-stagiaire,
après avoir consulté la procédure, a plaidé par-devant le TMC, le 30 août 2020, demandant
un placement en détention pour une durée plus limitée que celle requise par le Ministère
public; il a re-proposé cette durée dans ses déterminations du 21 novembre 2020. Le
recourant a pu s'expliquer exhaustivement en audience de confrontation, le 15 octobre 2020;
préalablement, son défenseur n'a pas manqué de consulter à nouveau le dossier. À l'audition
de témoin qui suivit la confrontation, le recourant n'a posé aucune question, pas plus qu'il



n'a contesté ces dires. Les faits à instruire et abordés aux audiences susmentionnées ne
distinguent pas d'affaires de stupéfiants comparables, pas plus que la ligne de défense
choisie et exprimée par le recourant. Dans ces conditions, le recourant ne peut prétendre à
ce que le Ministère public lui désigne le troisième avocat qu'il a contacté. Il est à noter,
d'ailleurs, que sa première démarche, consistant à contacter un autre défenseur que celui qui
lui a été nommé, intervenue un mois déjà après la désignation contestée, soit à un stade où
l'on ne voit pas quel manquement aurait commis l'avocat-stagiaire que le défenseur
formellement désigné s'était substitué. Le fait que, à cette date, la seule démarche tentée par
l'avocat-stagiaire – obtenir une durée de détention inférieure à celle requise – n'ait pas été
couronnée de succès ne saurait passer pour une faute, et encore moins comme une entorse
au lien de confiance. Le recourant ne le prétend d'ailleurs pas. Il faudrait presque conclure
de sa recherche répétée d'un nouveau défenseur que le recourant ne veut, tout simplement,
pas être assisté par un avocat-stagiaire. Or, pareil motif s'avère de pure convenance et ne
suffit pas, comme on l'a vu, à étayer une rupture du lien de confiance. Un prévenu qui,
comme le recourant, bénéfice d'une défense d'office dont le coût est pris en charge par
l'État, ne peut pas choisir
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2.2; ACPR/405/2018 du 25 juillet 2018 consid. 3.3; ACPR/396/2018 du 13 juillet 2018
consid. 3.3.; ACPR/240/2018 du 27 avril 2018 consid. 3.3.; ACPR/131/2018 du

E. 6
mars 2018 consid. 3.3.; ACPR/420/2017 du 26 juin 2017 consid. 3.3.). 4. Justifiée,
l'ordonnance querellée sera donc confirmée. 5. Le recourant, qui n'a pas gain de cause,
supportera les frais envers l'État (ACPR/460/2020 du 30 juin 2020 consid. 4), dès lors que
le litige ne portait pas sur le refus ou le retrait de l'assistance judiciaire, au sens de l'art. 20
RAJ, et que des frais peuvent être mis à la charge du prévenu même s'il bénéficie d'une telle
prestation (arrêt du Tribunal fédéral 1B_203/2011 du 18 mai 2011 consid. 4). En
l'occurrence, ces frais seront fixés en totalité à CHF 300.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du
Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03). * * * * *
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